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à l'Organisation des Nations Unies». L'Assemblée est saisie
à. ce sujet d'un rapport spéc~\~l· duCo~eil de sécurité
[A/4656]. Vous vous rappellert\zqu'à la 9.548 séance plé
nière de .l'Assemblée, Je 18 décembre 1960~ l'examen de
cette questionavaitét~ajourné. L'Assemblée est également
saisie d'un projet de résolution ,présenté pat le. Cameroun,
le Congo (Brazzaville), la Côte-d'Ivoire, le Dahomey, le
Gabon, la Haute-Volta., Madagascar, le Niger. la Répu..
blique centrafricaine, le Sénégal· et .le Tch~a·. [AIL.33.5].
Un amendement à ce projet de résoluUon a été déposé
par l'Union soviétique [A/L.336J. , 'f

4. Je' donne la parole ail rèprés,ent~!ntdu Maroc pour
une motion d'ordre.. '{ .' , .

5.. M.BEN ABOUD (Maroc) : II n'est pas dans mes
habitude.s de présenter une motion d'ordre et je m'excuse
d'avoir' à le faire aujourd'hui. 'Depuis l'admission du
Maroc à l'Organisation des Nations Urnes, il n'est arrivé
que.deux ou trois fois à notre: délégation de prendre la
parole pOUl" unetnotiQnd'ordre.
6~ Lors de ma .d~rnîère intervention à' cette tribune,
f"ai •fait resaortir à, l'Assemblée'générale .l'importance des
m:oblèmèsQui se posent' à elle à la présente session. Il
s'a,gtÎt_ dequesôons de. plusieurs ordres qui doivent être
examinées, d'un côté, par l'Assemblée générale en séance
plénière.et, de l'autre, par la Première. Commission. Etant'
donné les. difficultés techniq1l$qu'éprouvent de nom~
breuses délégations,- dont la mienne, il ne. leur est pas
possible d'assister il. la fois aux séances de la Première
Comniis~ion .e.taux séances plénières de l'Assemblée~ Que
l'on. veUIlle bJen observer ce qui se passe en ce, moment
même: tout d'abôrd, je viens de quitter la séance de la
Première Commission, pour venir voir ce .qui se passe
ici, à l'Assemblée générale, parce que j'ai' appris que
celle-ci siégeait en séance plénière. Cette nouvelle, m'a
surpris, car il avait été entendu que si l'Assemblée géné
rale en séance plénière et la PreInlère C\>mmission étaient
saisies, toutes deux de problèmes importants elles ne ·se
réuniraient pas simultanément. "" "
7. C'est tout à fâit par hasard que j'ai entendu dire
dans les .couloirsquè l'Assemblée ,générale tenait une
séance plénière. 'Comme hous lesavons·tous, une question
très importante est discutée en ce moUlent à la Première
Comm~ssionet je'tiens. à assister à cette discussion.
Telle est .la premièr€.observation sur .laquelle je voudrais
appeler l'attention des membres de l'Assemblée.
8. Ma deuxième observation concerne l'assistance à
cette séance de l'Assemblée. C'est 'une .assistance très
clairsemée, bien quel'A1Semblée s'aporêteà aborder la
discussion. de. certaines questions très' importantes.· Suppo
sons que ma délé~ation, siégeant à la Première CotnnlÎssion,
ne soit pàs représentée ici et qu'en son absence l'Assemblée,
en dépit.de l'accord intervenu la semaine dernière, prenne
unè .décision sUr la question débattue. Cela ne. serait, ni
équitable envers ma 'délégation,' ni très correct de la part
de l'Assemblée générale..·Je demande par conséquent à

. l'Assemblée de bien vouloir comprendre que les raisons
que nous avons avancées la semaine dernière pour pro..
tester contre les réunions simultanées de la Première
Commiss~on et de l'Assemblée générale en séance plénière
sont touJours valables. et que l'Assemblée générale ne
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POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR

Admission de nouveaux Membres
àl'Orga:nisation des Nations Unies (suite*)

3. ,Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Nous passons
maintenant âup6înt. suivant de' l'ordre du' jour de la
séance de cet après-midi, le point 20 de l'ordre du jour de
,'~~mblée, intitulé: «Admission de nouveaux Membres

'1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Le premier
point inscrit à l'ordre du jour de la séance deceLaprès-

·midi devait' être les explications de vote; après le vote
'; sur le point 85 de l'ordre du jour de l'Assemblée, int~tulé :
:«La situation dans la RépubUquedu Congo ». Certaines
délégations qui s'étaient fait ,inscrire pour expliquer leurs

·votes. m'ont fait savoir qu'elles participent en ce mom~nt
aux travaux de la Première Commission qui siège en
même temps que l'As~mblée' et qu~enconséquenceelles

,souhaiteraient que lès explications de vote sur, le point 85
j soient renvoyées à plus tard. Deux délégations. au moins
sont en cause sur 'les trois qui s'étaient fait inscrire;
je Dropo.se donc, p.o.ur. satisfa.ire leu.•. r~ésir. et si 1'45.. sem:
bIée' est d'accord, d'ajourner ces explications de tote a
un moment où la Première Commission et l'Assemblée ne

:siégeront pas simultanément. En l'absence d'opposition,
; je considérerai que l'Assemblée ~ccepte cette proposition.
i ; Il en est' ainsi décidé.

t Le PRESIDENT (traduit .de l'anglais) : Les. mêmes
considérations s'anpliquent également au point suivant
de l'ordre. du jour ~e la séance de. cet après-midi, à savoir

,le Doint 16 de l'ordre du jour de l'Assemblée, .intitulé:
·«Election de sixmembr~ du Conseil économique et
sodai }}.'" J'ai consulté un certain nombre de délégations
et notamment plusieurs de celles gui sont particulièrement

:intéressées à la .9.uestion; ces délégations m'ont fait valoir
qu'il serait préferable que cette élection ait lieu à un
,moment où la" Première Commissionne siégerait pas en
'même temps que l'Assemblée.. Par conséquent,. si l'Assem
'blée est d'accord, je' propose de reporter cette êlection .à
une date ultérieure. En l'~bsence d'opposition, je consi
dérerai que PAssemblée accepte cette proposition.

U en' est ainsi décidé.
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Assemblée générale - Quinzième ses8i()~ - Séances plénières

devrait pas se réunir en séance plénière quand l:i. Première
CommiS$ion ,siège. ' '

9. , Le PRESIDENT (traduit de l'anl(lais) : Je compl'ends
fort bien les difficultés d'ordre pratique que vient de
nous exposer le représentant du Maroc et je suis le premier
à les déplorer, mais la séance de cet après-midi a été
annoncée en temps utile et en tant que Président ."e
n:estime pas ,avoir le droit de l'ajourner. Il apl-'artient
bIen entendu a tout membre de l'Assemblée de le 'propos1i'/r
s'il le désire.
10. Je donne la narole au représentant d~l Sénégal pour
une motion d'ordre. '

11. M. DIOP (Sénégal) : J'avoue que je n'ai pas été
convaincu par les arwnnents exposés ici par l'orateur qui
m'a précédé. Comme le Président l'a dit ~ui-même, la
séance de cet après-midi, à .l'ordre du jour de laquelle
figure le point 20, était prévue. Tous les r~p!ésentants
en étaient avertis et tous ceux d'entre e',aqui j:'.'1rtent
suffisamment <l'intérêt à .l'admission de nOl;;;veaux Memhres
à l'Organisation des Nations Unies sont ici présents. Le
oroblème de l'admission de la Mauritanie. à,l'Organisatiun
relève du point 20 de notre ordre du Joar. Il devait êtl'e
examiné dès la première partie de la quinzième session
de l'Assembléecgénérale, effectivement, :\e travail. a i~té

amorcé puisque l'organe compéœnt a déjà étudié; la
question et présenté son rapport.
12. Nous pensons qu'il n'est pas just~ de v()~loiratmser
des subterfuges et des manœuvres dilatoires P'iûr retarder
davantage l'admission de la Mauritanie â l'Organisation.
C'est sous le bénéfice de l';es observations que je demande
au Président de bien 'louJoir inviter l'Assemblée à se
saisir dès maintenant au projet de. résolution fA/L.335]
demandant l'admission de la Mauritanie.

13. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je tiens
à rappeler aux membres de l'Assemblée généraIt' que
lorsqu'ils prennent la parole pour une motion d;ordre
ils dohrent s'en tenir strictement à la motion d'ordrl~ et
ne pas y trouver prétexte à interventions ou discours.
L'Assenblée va passer maintenant à l'examen du point 20
de l'ordre du jour.

14. M. ZOLLNER (Dahomey): Au nom de la délé
gation du Dahomey et au nom de plusieurs autres
délégations afrkaines, ie demande que la question de
Mauritanie soit examinée ici. '
15. Je dirai 'lue cette question a déjà été examinée au
cours de la première partie de la présente session de
l'Assemblée générale et que le problème a déjà été traité
dans son ensemble. Il s'agit maintenant tout simplement
pour l'ASsemblée de I='~endre une décision sur les termes
du projet dt' résolution dont elle lest saisie [A/L.335].
16. A l'appui de ce projet de résolution, je dirai simple
ment que la' Mauritanie a, depuis un delni-siècle, partagé
les mêmes destinées que plusieurs pays qui sont actuelle
ment représentés régulièrement -à' l'Organisation des
Nations Unies. Pendant toute la. période coloniale, ce
pays n'a falt l'objet d'aucune i'evendication, d'aucune
demande quelle qu'elle soit; et lorsque, l'année dernière,
l'ind~pendance est enfin arrivée pour la plupart des pays
qui faisaient partie du même groupe d'Etats, cette indé
pendance a été accordée et consacrée par cette même
assemblée dans les limites territoriales de ces pays ,à
cette époque, c'est...à-dire en 1960. Il paraît donc para
doxal que ce soit seulement à ce moment-là que des pays
se soient rendu compte, tout d'un coup, qu'il y avait
certaines contestations et certaines réclamations à faire.
C'est pOur cela" qu'au nom de la délégation du Dahomey
ie demande aux membres de l'Assemblée de se prononcer
en faveur du proiet de r~~lution déposé qui vise à ce
que le Conseil de sécurité soi~ de nouveau saisi de l'affaire
de Mauritanie.

17. M. DANDOBY, (Niger) : La: délégatiQu du Niper '
est heureuse d'intervenir dans ce débat pour appuyer
la demande d'admission de' la. République islamique de
Mauritanie [A/4604] comme centième membre de l'Orga
nisation. La Mauritanie a été, pendant plus d'un demi·
siècle, de 1904 à 1956; un territoire membre de l'ancienne
Fédération de l'Afrique-Occidentale française. EUe a,
comme les autres territoires de cette fédération, par~icipé,
au même titre que ces derniers, aux institutions fédérales,
tant sous le lrégime d'administration directe que sous
celui de l'autonomie. Elle a suivi comme eux le même 1

processus' d'évolution politique qui l'a côùduite à l'indé·
pendance. E~1 effet, le suffrage universel direct, instauré
en 1946, a permis aux citoyens· mauritaniens, sans dis·
tinction de race ou de sexe, de participer à la vie publique
de leur pays par l'élection d'une assemblée représentative
appelée successivement Conseil général, Assemblée terri·
toriale, Assemblée législativ:e, pour finir par devenir une
Assemblée nationale 60uveraine.
18. Sur le plan de l'exécutif, la Mauritanie, d'abord
colonie, s'est vu doter, par la loi du 23 juin 1,956, d'une
loi-cadre, d'un gouvernement présidé au début par le
représentant du tlouvoir. central, puis par un premier
ministre politiquement responsable, solidairement avec
son cabinet, devant l'Assemblée nationale.
19. Après avoir répondu massivement.« oui» au réfé·
rendum du 28 septembre 1958, la Mauritanie devint,
comme tous les autres Etats, exception faite de la Guinée,
membre de la Communauté.' Une nouvelle constitution
fut adoptée et de nouvelles élections eurent lieu. Le
e;ouvernement issu de ces élections devait a.voir l'honneur
de conduire !e pays à l'indépendance et à la souveraineté
nationale. La Mauritanie franchit ainsi la dernière étape
de sa construction nationale. C'est cette indépendance, 1
reconnue aujourd'hui par une soixantaine de nations, 1
que la Mauritanie vous demande de consacrer par son !
admission à l'Organisation. .!'

20. Nous nous trouvons aujourd'hui en face de l'oppo
sition· du Maroc à l'admission de la Mauritanie à l'Orga·
nisation des Nations Unies, le Maroc affirmant que ce
oays fait partie intégrante de son territoire. Nous consi·
dérons, pour notre part, que ces rev(',ndications ne sont
ni historiquement, ni juridiquement, T1Î' géographiquement
fondées, pas plus, que celles que p~urraient faire. dans
les mêmes conditions la Nigéria sur le Niger ou le Daho
mey, le Ghana sur le Togo et la, Côte-d'Ivoire, le Mali
sur le Sénégal, la Guinée sur la. Mauritanie. Quelles
étaient, il y a seulement un demi-siècle, les frontières
de tous ces Etats .sié~eant a.ujourd'hui parmi nous? Dans
quelle confusion senons-nous si chaque Etat du monde '
poursuivait en ce xxe siècle ses rêves d'hégémonie fondés
sur l'ethnie, la religion ou la proximité géographique?
Qu'adviendrait..il dans ce cas de la carte politiql~e mon
diale? En vérité, la Mauritanie, comme tous les Etats
quise trouvent représentés ici, est ùn Etat pacifique,

. capu.ble de remplir les' obli~aticins"de la Charte des
Nations Unies et disposé à le faire. i

21. M. DIOP (Sénégal) : Nous "allons aborder l'examen 1

du conflit qui opoose nos frères marocains à nos frères
mauritaniens sous l'angle de l'objectivité la plus totale. .
C'est dire que nous allons d'abord exposer les argument~ J

favorables au Maroc, ensuite les arguments favorables à la
Mauritanie, après quoi nous en déduirons les conclusions
qui s'imposent à notre conviction.
22. Tout d'abord, i'exposerai les arguments favorables ,
au Maroc. L'un des arguments les plus ~énéralement
invoqués est qu'il n'y, a jamais' eu, entre le Maroc .et
la France, de délimitation des frontières sud de l'Empldre
chérifien, de telle sorte que cette lacune permettrait . e
soutenir que la Mauritanie peut appartenir à l'Ell1plr~
chérifien. Le deuxième argument, souvent invoqué" es!
que, dans le passé, des émirs de la Mauritanie ont donn"
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une.certaine.allegea1,).Cèspirituelle .au:.sultan du. MarOc.
C'est 'ainsi qu'au XVIIIe siècle... .-

23. LePRESIDE:NT ·(traduit de' l'anglais) ; Un. repré
sentant vient de demander l~ parole pour une motion
d'ordre. Te prie l'orateur qui est à la tribùne de bien
vouloir s'interrompre;quelques.instants pour me permettre
de donner' suite Acette demande.
24. Je donne la parole au représentant du Maroc pour
une motion d'ordre. '.

25. M. BEN ABOUD (Maroc): Je m'excuse auprès
du Président et auprès de mon collègue, le représentant
du Sénégal.
26. J'ai demandé tout Al'heure pour les mêmes raisons
que nous avons avancées la sem&inedernière [984e séa1tce]
et qui sont valables cette .semaine également, ,en raispn
de l'importance des questions qui sont maintenant dIS
cutées à la Première Commission et Al'Assemblée générale,
que la présente se!!nce de l'Assemblée .fût reportée. à
demain ou il plus tard; Te me suis rendu tout à l'heure
à ma place pour savoir si le Président allait donner suite
à ma demande,
27. Je viens d'apprendre à l'instant même que la même
demande a été faite à la Première Commission; on·demande
également, et pour les mêmes raisons. que la Première
Commission et l'Assemblée générale ne,se réunissent pas
en même temlJ::ï. On peut donc voir qu'il y a une certaine
unanimité. Plusieurs délégations ici présentes viennent
de nous dire également - elles neuvent d'ailleurs parler
en leur nom et c'est pour cela que je ne les cite pas 
qu'elles ne sont pas prêtes à pndiciper au débat sur ·ce
point de l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Je
propose donc formèllemenf au Président d'ajourner la
séance pendant que la Première Commission se réunit.

28. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
comprendre que le représentant du Maroc demande
l'ajournement de la séance conformément à l'article 78
du règlement intérieur. Te suis certain qu'il sera 'd'accord
avec moi pour penser qu'il serait plus conforme à l'usage
et plus courtois de permettre au représentant du Sénégal
de terminer sa déclaration. Dès qu'il l'aura terminée, je
mettrai aux voix, conformément aux dispositions de
l'article 78, la proposition que vient de faire le repré
sentant du IVlaroc. Je demande au représentant du Sénégal
d~ bien vouloir ooursuivre sa d~claration.

Djouder et S~ soldats trL:.versèrent le Sahara et s'èmpa
rèrent de Tombouctou et de Gao, en pays soudanais.
Ils pillèrent et saccagèr~nt Tombouctou qui,à, l'époque,
était une cité fameuse où il y avait des pléiades de lettrés
africains de culture arabe..Tombouctou, la villemysté-
rieuse, était aussi gorgée de richesses inouïes. .
33. La chute de Gao entraîna en même temps la chute
de l'Empiresonrhaï des Askias. Mais ces conquérants
éphémères ne retournèrent pas au Maroc. Ils restèrent
dans iepays, qu'ils n'ont jamais dominé. Du reste la
route suivie par Djoudel' et ses soldats, t'est-à-dire la
ligne Tindouf-Terhaza-Taou'.deni, était située dans une
région ne faisant pas partie de ce qu'on appelle aiujourd'hui
l'ensemble mauritanien.· .
34. J'en' viens maintenant aux arguments favorables à
la Mauritanie. .
35. Tout d'abord, il y a eu Mfectivement une convention,
en date du Z7 juin 1900,signée par la France et les
autres puissances coloniales] délimitant les frontières nord
et nordrouest de la MaurItanie. C'est dire que, par je
même coup, étaient ainsidélimitees les frontières sud de
l'Empire chérifien, du moins dans ses rapports géogra
phiques avec la Mauritanie. Or c'est bien de cela qu'il
s'agit ici.
36. Ensuite, il y a eu aussi des incursions militaires
mauritaniennes vers· le nord, c'est-A-dire le Maroc. l ..a
olus fameuse d'entre elles est celle des Almoravides, ces
moines soldats qui partirent d'une île du fleuve Sénégal
et de la Mauritanie, qui remontèrent vers le nord, qui
conquirent le Tafilelt, le Sous et l'Atlas, et qui, en 1062,
fondèrent la ville de Marrakech, c'est-à-dire la capitale
sud actuelle de l'Empire chérifien. Les Almoravides,
poursuivant leur marche victvrieuse, étendirent leur
conquête jusqu'en Algérie vers 1082. Ils allèrent même
jusqu'en Andalousie et s'emparèrent d'une partie de
l'Espagne vers 1106. Ils ne seront rejetés de ces pays
que vers 1212 par les croisés. .
37. Si donc les Mauritaniens n'étaient pas des sages,
ils auraient DU aujourd'hui revendiquer Marrakech, q'a'ils
ont fondée en 1062. Mais, ce faisant, ils auraient commis
la même aberration historique que les Marocains aujour
d'hui et peut-être les Espagnols demain, s'ils s'avisaient
de vouloir le retour à leui patrie de l'ancien empire de
Charles Quint. .
38. Nous pensons qu'en la m~~tière il faut s'en tenir à

29. M. DIOP (Séllégal): Te dis....s que nous allons la sorte de sagesse et de jurisprudence quÏ a été dégagée
aborder Pexamen du conflit qui oppose nos frères maro- dans les pays d'Amérique. J.1.tine.~n effet, ces pays,
cains à nOs irères mauritaniens sous l'angle de l'objectivité anciennement colonisés, aIJi:~savoll' recouvré leur indé..
la plus total~. Nous allons examiner d'abord les arguments nendance nationale, ont reconnu partout les ancieh~r.s
qui sont favorables à la thèse marocaine, nous exami- frontières qui avaient été tracées par les colonisateurl:).
nerons ensuite les arguments favorables à la Mauritanie, 39. Mais il y a aussi d'autres arguments en faveur dE
et enfin nous en déduirons les conclusions qui s'imposent la Mauritanie.
à notre conviction. 40. La Mauritanie; fL.t partie jintégrante de la Répu
30. Un des arguments les plus communément inVOQUés blique française après l'aduption de la COl'5titution
lorsqu'il s'agit de défendre la thèse marol,:aine est avant française de 1946 et, àcettl~ époque, l'Empire chérifie.n
tout un argument. de non-d~limitation des frontières sud- n'a élevé aucmle objectiO'u. contre cet état de choses.
marocaines. On fait valoir Qu'il n'va jamais eu àe conven- 41. Ensuite, la. Maurimilie.' a obtenu, en 1960, son indé
tian entre la France et le Maroc pr~cisant les limites oendance nationale suivant les mêmes procédures consti.,
sud de l'Empire chérifien. On invoque allssi une certaine tutiODll1elles et juridiques que le Mali, le Dahomey, la
allég<;tnce spirituelle. que les émirs de la Mauritanie'ont République centrafricaine et le Sénégal.
donnee dans le p8.ssé au sultan du Maroc.

42. Du reste, en 1959, le chef de l'opposition marocaine
31. .C'est ainsi qu'au XVIIIe siècle l'émir Ali du Trarza disait que le rattachement possible de la Mauritanie A

rorables est allé à rv.Ieknès pour demander au sult~n du Maroc l'Empire chérifien ne devrait en définitive dépendre que
l1ement de le reconnaître officiellement. Plus tard, au XIxe siècle, des seules populations mauritaniennes. Or, on sait quelle
arocet l'émir de l'Adrar fit la même démarche pour avoir en est la position des populations mauritaniennes. Les popu-
Empire 9uelque sorte la même intronisation. Il y. a eu aussi des lations mauritaniennes, dans leur grande majorité, .ainsi
:rait de mcursions militaires marocaines au sud du Sahara. que leur parlement et leur gouvernem~nt légitimes,
Empire 32. Elles ont commencé par l'expédition d'EI-Mansour, repoussent farouchement toute annexion à l'Empire
lué, est qui n'a pas :.~ de conclusion heureuse. La Dlus importante chérifien. Ce qu'elles veulent, c'est conserver leur indé-
: donné fut celle de Djouder, un musulman d'origine espagnole. pendancenationale dans sa forme actuelle..
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La séance est levée à 16 lz 10.
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45. Nous sonunes dOllcen pré$ence 'd'une antinomie
juridique, d'une sorte d'aberration du droit international,
et iesuis ~ûr que l'Assemblée générale ne tolérera pas
davantage une telle anomalie. .
4~.• Voilà donc,· rapid~ent exposés, les arguments qui
militent en .faveur d'U1Îe lndépendance totale de la Mau·
ritanie, qui ne fait pas partie de l'Empire chérifien. Naus
regrettons seulement, en guise de c<'nclusion, que la tenta·
tive d'annexion d'une nation africaine par une autre nation
africaine soit soutenue ici par nos frères du Maroc
car -. il faut rendre à César ce qui est à César --no~
frères du Maroc Sont parmi les plus glotieuxchampions
de la lutte anticolonialiste en Afrique; ils sont aussi
parmi les plus. ghrieux leaders de la lutte pour l'indé·
pendance nationale en Afrique.

47. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Le repré·
sentant du Maroc a proposé, en vertu de l'article 78 du
règlement intérieur, que la présente séance de l'Assemblée
soit ajournée. Selon les dispositions de l'article 78, la
motion ne. peut pas être discutée, mais doit. être mise
aux voix. Je me~s donc aux voix la motion du représentant
du Maroc.

Par 34 voix contre 32, avec 18 abstentions, la motion
est adoptée.

Assemblée générale - QuinzièJne~on - Séances. pléDièœa

43~ Venoml-é.D. àun autre argument•.Au regard du. droit
international, la 'Mauritanie, depuis son occupation
en .1898 par la France. était de souveraineté nationale
française; •jamais l'Empire chérifien n'a élevé d'objections
contre cette souveraineté nationale française; et c'est
celle-ci qui a été transférée en novembre 1960 'Oar la
France à la République islamique de Mauritanie, de
même. que cela a été fait -- je l'ai déjà dit -. pour le
Sénégal, le Dahomey, la Côte-d'Ivoire, la République
centrafricaine et la République du Congo (Brazzaville).
44. C'est pour cela du reste que, depuis notre dernière
réunion, depuis la fin de la première partie de la quin
zième· session de l'Assemblée générale, des organismes
internationaux qualifiés ont reconnu de fait la République
de Mauritanie en l'admettant en leur sein. Je ne parle
pas des reconnaissances de droit qui ont été faites par
la majorité des Etats Membr0s' de l'Organisation des
Nations Unies. C'est ainsi que la Mauritanie fait partie,
en ce moment même, de l'Organisation intergouverne
mentale consultative de la navigation maritime. C'est
ainsi que la Mauritanie fait partie de la Commission de
coopération technique en Afrique au sud du Sahara.
C'est ainsi que la Mauritanie fait partie de la Commission
économique pour l'Afrique --. et ceci doit attirer parti
culièrement notre attention, car la Commission économique
DOur l'Afrique est un organe du Conseil économique et
social, lui-même organe principal des Nations Unies. En
fait,. la Mauritanie siège déjà effectivement à l'ONU.
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